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ZONE 2AU 
 

La zone 2AU comprend les secteurs équipés ou non, ouverts à 

l’urbanisation à moyen/long terme, sous réserve d’une modification du 

PLU. 

Elle fait l’objet  d’une orientation d’aménagement présentée en pièce n°4 

du dossier de PLU. 

 

Une partie du territoire communal est couvert par une Aire de mise en 

Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP). Le pétitionnaire se 

réfèrera aux prescriptions relatives à cette servitude d’utilité publique 

annexée au présent PLU. 

 

 

ARTICLE 2AU.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 

Toute construction ou installation est interdite.  

 

 

ARTICLE 2AU.2- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 

Aucune construction n’est autorisée sous condition particulière. 

 

 

ARTICLES 2AU.3 A 2AU.5 

 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE 2AU.6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

 

Les constructions doivent s’implanter à l’alignement des voies et emprises publiques ou des cours 

communes sur tout ou partie de la façade de la construction ou d’un pignon. 

 

Pour les parcelles situées à l’angle de deux voies, l’implantation à l’alignement ne s’impose que 

sur l’une des voies. 

 

Les règles précédentes ne sont pas applicables aux équipements collectifs d’intérêt général et 

d’infrastructure  

  



Plan Local d’Urbanisme d’Anet  Zones à urbaniser – 2AU 

70 PROJET APPROUVE LE  16 SEPTEMBRE 2016 

ARTICLE 2AU.7 -   IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Les constructions doivent s’implanter sur l’une au moins des deux limites séparatives aboutissant à 

l’espace de desserte. Par rapport aux autres limites séparatives les constructions peuvent être 

implantées sur la limite ou en retrait. 

 

En cas de retrait, la marge de reculement est définie comme suit : 

- elle sera au moins égale à 4 mètres si la façade de la construction comporte des ouvertures 

- elle sera au moins de 2 mètres si la façade est aveugle ou comporte des jours de 

souffrance. 

Pour la construction d’une piscine de plein air, la marge de recul par rapport aux limites séparatives 

est de minimum 2,50 mètres. 

 

Les règles précédentes ne sont pas applicables aux équipements collectifs d’intérêt général et 

d’infrastructure  

 

 

ARTICLES 2AU.8 A 2AU.13 

 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE 2AU.14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 

Abrogé par la loi ALUR du 24 mars 2014. 

 

 

ARTICLE 2AU.15 : PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Il n’est pas fixé de règle. 

 

 

ARTICLE 2AU.16 : INFRASTRUCTURE ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

 

Il n’est pas fixé de règle. 


